
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230036 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 27 MARS 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 17/03/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 33 présents, 6 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ;  M. Gilles GRECO  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Béatrice COFFY  ;  M.
François MORANGE  ;  M. Alexandre CIGNA  ;  M. Daniel FAYOLLE  ;  M. Pierre DECLINE  ;
Mme Michelle DUVERNAY  ;  M. Jean-Marc LAVAL  ;  Mme Geneviève MASSACRIER  ;  Mme
Michèle FREDIERE   ;  M. Jean-Luc BOUCHACOURT   ;  M. Francis  NGOH NGANDO   ;  M.
Philippe  PARET   ;  Mme Florence  VANELLE   ;  Mme Florence  VILLEDIEU   ;  Mme Sylvie
THEILLARD  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU  ; Mme Dudu TOPALOGLU  ; Mme
Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme
Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de 20h26) , M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Aline MOUSEGHIAN  a donné procuration à M. Francis NGOH NGANDO 
Mme Catherine CHAPARD  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
M. Yves ALAMERCERY  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à Mme Geneviève MASSACRIER 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 20h26)
M Pierre-Mary DESHAYES  a donné procuration à M. Gilles GRECO 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Geneviève MASSACRIER.

ADHÉSION  AU  CENTRE  D'ETUDES  ET  D'EXPERTISE  SUR  LES  RISQUES,
L'ENVIRONNEMENT, LA MOBILITÉ ET L'AMÉNAGEMENT (CEREMA)
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

Le  Centre  d'Etudes  et  d'Expertise  sur  les  Risques,  l'Environnement,  la  Mobilité  et
l'Aménagement (CEREMA) est un établissement public à la fois national et local,  doté d’un
savoir-faire transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et
de recherche. Le CEREMA intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour
les  aider  à réussir  le  défi  de l’adaptation au changement  climatique.  Ses six  domaines de
compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont au service
de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions.

Le  Centre  d'Etudes  et  d'Expertise  sur  les  Risques,  l'Environnement,  la  Mobilité  et
l'Aménagement  (CEREMA)  intervient  pour  le  compte  des  collectivités  sur  des  missions  en
ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…)
en  complément  des  ressources  locales  (agences  techniques  départementales,  agences
d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries
privées.

L’évolution de la gouvernance et  du mode de contractualisation avec le Centre d'Etudes et
d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement (CEREMA) est une
démarche inédite en France. Elle fait du CEREMA un établissement d’un nouveau genre qui va
permettre aux collectivités d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie et aux
activités du CEREMA.

L’adhésion au CEREMA permet notamment à la commune de Saint-Chamond :

• de s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant,
la commune de Saint-Chamond participe directement ou indirectement à la gouvernance
de l’établissement (par le biais  de ses représentants au Conseil  d’administration,  au
Conseil stratégique, aux Comités d’orientation régionaux et aux conférences techniques
territoriales),

• de disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du CEREMA : la quasi-régie
conjointe  autorise  les  collectivités  adhérentes  à  attribuer  des  marchés  publics  au
CEREMA, par simple voie conventionnelle, sans application des obligations de publicité
et de mise en concurrence,

• de bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations,

• de  rejoindre  une  communauté  d’élus  et  d’experts  et  de  disposer  de  prestations
spécifiques.

La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine. Le
montant annuel de la contribution est de 1 765,45 € (35 309 habitants).

Compte tenu des objectifs et des problématiques de la commune de Saint-Chamond :

- Maîtrise des consommations énergétiques dans les bâtiments,
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- Stratégie de transition écologique,

- Nature en ville,

- objets connectés,

Il est proposé d’adhérer au CEREMA et de désigner le représentant de la collectivité dans le
cadre de cette adhésion.

L’article L2121-21 du CGCT prévoit que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne
pas  procéder  au  scrutin  secret  aux  nominations  ou  aux  présentations,  sauf  disposition
législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A la  majorité des suffrages exprimés par 35 voix pour,

2 contre Mme Isabelle SURPLY ; Mme Nathalie ROBERT

2 abstentions Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Romain PIPIER
DÉCIDE : 

• de solliciter l’adhésion de la commune de Saint-Chamond auprès du CEREMA (Centre
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement),
pour une période initiale courant jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine
d’adhésion, puis renouvelable annuellement par tacite reconduction,

• de régler chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au
règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de
l’année concernée,

• de  désigner le représentant  de  la  commune  de  Saint-Chamond au  titre  de  cette
adhésion,

• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire
à la mise en œuvre de cette adhésion.

Le vote à main levée ayant été accepté à l’unanimité des présents, à l’issue du vote, à
l’unanimité des suffrages exprimés par  33 voix  pour,  6  abstentions (Mme Christiane
MARQUET-MASSARDIER, Mme Isabelle SURPLY, M Jean MINNAERT, Mme Patricia
SIMONIN-CHAILLOT,  M  Romain  PIPIER,  Mme  Nathalie  ROBERT),  M  Bruno
CHANGEAT  est  désigné  comme  représentant  de  la  commune  dans  le  cadre  de
l’adhésion  au  Centre  d’Etudes  et  d’Expertise  sur  les  Risques,  l’Environnement,  la
Mobilité et l’Aménagement (CEREMA).
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-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 28/03/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Geneviève MASSACRIER

Date de mise en ligne 6 avril 2023
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